
452 LA SEMAI NK KELIUIEVSE

rent la sainte Église. A l'éclat qui en jaillit ils aperçoivent 
plus nettement certains faits et acquièrent une intelligence 
plus vive de certains devoirs.

Aussi, quand le digne Jubilaire nous reprochera d’avoir 
contrarié ses goûts en le mettant en évidence, nous ne 
manquerons pas, pour nous justifier, de lui répéter en 
toute sincérité la parole du divin Maître : Sic luccat lux 
vestra coram hominibus, ut videant opera vestra boita et glo- 
rificent Patrem vestrum qui in cœ/is est. (Math., v, 16). Et 
je suis bien sûr que, en faisant cette réponse et en donnant 
cette raison, j’interpréterai fidèlement vos propres pensées, 
et attirerai sur notre entreprise le pardon qu’elle attend 
de la terre et les grâces qu’elle sollicite du ciel.

Les fêtes jubilaires auront lieu dès les premiers jours de 
iuin. A cette date, les charmes tardifs du printemps et les 
décors de la nature favorisent singulièrement nos fêtes, à 
Québec ; et surtout, nous avons alors le concours très pré­
cieux des élèves du grand et du petit Séminaire. Les détails 
du programme vous seront communiqués plus tard.

Je tiens à vous faire connaître, dès maintenant, et à 
vous recommander fortement un projet qui a été suggéré et 
élaboré par les promoteurs des fêtes, et auquel je donne 
mon entière approbation. Le projet a pour but de dorner 
au prochain jubilé des résultats pratiques et durables, et de 
faire jaillir de la joie commune une œuvre bienfaisante qui 
en assure le mérite devant Dieu et en perpétue le souvenir 
devant les hommes.

Il s’agit donc d’organiser parmi les fidèles et dans le 
clergé une souscription destinée à former une bourse, qui 
sera offerte à Mgr l’Archevêque, à l’occasion de son jubilé 
épiscopal. > '

Evidemment, il ne peut être question d’une offrande 
personnelle. Monseigneur s’y opposerait absolument. L’ar­
gent prélevé par cette souscription serait déposé entre les 
mains du Jubilaire comme un capital, dont les revenus 

.serviraient à procurer, chaque année, à quelques prêtres 
du diocèse le bienfait si néces aire d’un enseignement 
supérieur.

Personne n’ignore l’intérêt tout particulier que Mgr 
l’Archevêque a toujours porté à la cause de l’éducation.


